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Pornichet: un recours déposé
contre le Plan local d'urbanisme
Des associations de
défense du cadre
de vie ont attaqué
le PLU récemment
voté. Dans leur
collimateur, la
réduction des
espaces verts et la
construction en zone
inondable.

;\ peine voté, <léjà attaqué.
A Le ter octobre, les élus

t ldu conseil municipal de
Pornichet ont voté ce PLU (Plan
Iocal d'urbanisme) devant un
public composé pour moitié
d'opposants qui n'avaient pas
hésité à sortir des banderoles.
Ces associations n'ont pas dé-
sarmé puisque Ie 10 décembre
demier, elles ont déposé un
recours contre le PLU au tri-
bunal administratif. Plusieurs
motifs étayent ce recours : " /,

De gouche ù droite, Patrick lamæ et Sylvain Gouaillordou de I'Apep, Hervé lomet de Prosimar, Gérord Sch-
gier de I'APSVP, Rolond Roudeix de Qualité de vie et Gérord Heywong de CDVPO.

y o une contradidion importonte
entre l'objedif du PLU et so mise
en æuvre. Lo zone de valoriso-
tion du paffimoine, notamment"
6t contredite por le règlement
du PLU. ll n'y o oucune prise
en compte de lo crëotion d'une
zone de protedion du patrimoine
architedurol urboin et poyso-
ger (ZPPAUP) rlemondé por Ie
c o m m i ssa i re - en q u êteu r.
" Et surtout, lo coupure d'urba-
nisotion entre Sointe-Marguerite
et Soint-Nazaire nous inquiète.
EIle est devenue zone ù urbani-
ser sur Ie Mit Conon et le Pouli-
gou ", explique Hervé Jamet de
l'association Prosimar (Sainte-
Marguerite).

Zone inondable
Les associations ont aussi rele-
vé des points en non-respect du
code de l'urbanisme. Comme
Ia nécessité de faire une étude
sur des projets d'aménagement
d'importance " notommenten ce
qui concerne I e port ", ou sur l'ou-
verture de 55 hectares de zones
à urbaniser prises sur des terres
agricoles ou naturelles . " Et puis,
on aurait oussi pu demonder
fovis de Io commission ds sites
sur Ia réalisation d'Hippocompe,
puisque le projet ert pour partie
en 6poces prochs du rivoge ".
Mais le point le plus important
selon f es associations est" IeJait
qu'on constuise en zone inon-
doble ". " Les travaux elfedu8

n'ont pos prouvé leur efficacité. Ce
qu'on ovoit demandé, (6t qu'on
elfectue Iæ trovaux et qu'on ot-
tende quinze ou vingt ons ovont
de construire ".
Le collectif des associations n'en
est pas à sa première action en
justice contre la Ville. ll avait
déjà déposé un recours contre
les modifications apportées au
précédent plan d'occupation
des sols " et on avait gogné sur
certains points ". Cependant, les
membres de ces associations
regreftent d'en aniver à la pro-
cédure et auraient preféré que
leurs observations soient prises
en compte.
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